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Séance extraordinaire de conseil de la municipalité de Cayamant tenue le 6 janvier 
2026 à 15h05, à la salle communautaire, sise au 6, chemin Lachapelle. 
 
Sont présents tous les conseillers : Gervaise St-Amour, Kevin Matthews, Luc Jr. 
Waters, Mélanie Emond, Daniel Clément et Sonia Rochon. 
 
Formant quorum sous la présidence du maire, Robert Berniquez, sont également 
présentes Cynthia Emond, directrice générale et Hélène Joanisse, directrice générale 
adjointe qui occupe le siège de secrétaire d’assemblée.   
 
À la suite d’une formation des élus, le maire demande si tous les membres sont 
d’accord d’ouvrir une séance extraordinaire après avoir été informés du seul sujet à 
traiter et étant donné l’urgence d’agir.  Tous les membres se prononcent en faveur et 
renoncent à l’avis de convocation et au délai y afférent, le maire déclare être en accord 
également. 
 
En acceptant la séance extraordinaire et le sujet traité, le conseil se conforme à la loi, 
et plus précisément en vertu des articles 152 et 157 du Code municipal. 
 
    

 Ouverture de la séance 
 
 Le président d’assemblée, Monsieur Robert Berniquez, constate, par la présence de 

tous ses conseillers, qu’il y a quorum et la possibilité d’ouvrir officiellement la séance 
extraordinaire à 15h05 avec ce seul point à traiter. 

 
        
 

2026-01-01 Modification de date au calendrier des séances ordinaires du conseil 
 

ATTENDU QU’en vertu du Code municipal la municipalité peut modifier le calendrier 
des séances ordinaires du conseil municipal; 
 
ATTENDU QUE les dates des séances régulières du conseil avaient été fixées comme 
suit : 
 
20 janvier 2026 10 février 2026  10 mars 2026 
14 avril 2026  12 mai 2026  9 juin 2026 
11 juillet 2026 11 août 2026  8 septembre 2026 
13 octobre 2026 10 novembre 2026 8 décembre 2026 

 
ATTENDU QUE seule la date de la séance régulière du mois de janvier est à modifier; 
 
ATTENDU QUE la séance ordinaire du 20 janvier 2026 sera le 21 janvier 2026; 
 
ATTENDU QUE les lieu et heure demeurent inchangés, à savoir : à la salle 
municipale, sise au 6, chemin Lachapelle, Cayamant à 19h00 exception faite de celle 
fixée le, samedi 11 juillet, la séance aura lieu à 9h00; 
 
ATTENDU QUE le nouveau calendrier devra se lire comme suit : 
 
21 janvier 2026 10 février 2026  10 mars 2026 
14 avril 2026  12 mai 2026  9 juin 2026 
11 juillet 2026 11 août 2026  8 septembre 2026 
13 octobre 2026 10 novembre 2026 8 décembre 2026 
 
EN CONSÉQUENCE, la conseillère, la conseillère, Gervaise St-Amour, propose et il 
est résolu que la municipalité modifie son calendrier des séances ordinaires du conseil 
pour changer la date de la séance de janvier au 21 janvier 2026. 

 
Il est également résolu de publier le calendrier amendé tel que prescrit par le Code 
municipal.  
 

        Adoptée unanimement. 
 
 

 



Aucune période de questions, aucun citoyen à la séance extraordinaire ouverte au 
public. 
 
  
 
 
 
 
Je soussignée, Cynthia Emond, directrice générale greffière-trésorière de la municipalité 
de Cayamant, certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles pour chacune des 
dépenses énumérées aux présentes résolutions, le cas échéant. 
     
 ________________________ 
 Cynthia Emond 
  
 
Fermeture de l’assemblée 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président d’assemblée remercie les gens présents dans la 
salle de leur participation, et déclare la séance fermée officiellement à 15h06. 
        
 
______________________   _____________________ 
Robert Berniquez    Cynthia Emond 
Maire      Directrice générale  
 
 
 
Approbation du Maire 
 
Conformément à l’article 161, du Code municipal, le maire n’est pas tenu de voter. Le 
maire confirme que le présent procès-verbal est en accord avec le fait que son contenu 
reflète adéquatement les actes et délibérations du conseil lors de la séance concernée.   
 
 
 
__________________________   
Robert Berniquez, maire 
 
 


